
Les	escaliers	et	les	casiers	de	rangement	dans	les	immeubles	incombustibles	

Les	escaliers	d’un	logement	d’habitation	peuvent	être	en	bois,	tout	comme	les	casiers	de	rangement	des	
immeubles	résidentiels.	Cela	est	permis	étant	donné	que	leur	utilisation	ne	pose	pas	un	risque	
d’incendie	important.	

	


